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BY-LAW NO. 2026-03  ARRÊTÉ No 2026-03 

   
BEING A BY-LAW for setting the rates of taxation 

in the Rural Municipality of Ste. Anne for the 
year 2026. 

 Arrêté pour fixer les taux d’imposition dans la 
Municipalité rurale de Sainte-Anne pour 

l’année 2026. 
   
WHEREAS sections 304(1) and 346(2) of The 
Municipal Act state as follows: 

 ATTENDU QUE les paragraphes 304(1) et 346(2) de la 
Loi sur les municipalités du Manitoba prévoient ce qui 
suit : 

   
“Property tax by-law  « Règlement d’imposition sur les biens 
   
304(1) No later than May 15 of each year, after 
adopting its operating budget for the year, a council 
must by by-law 

 304(1) Au plus tard le 15 mai de chaque année, le 
conseil doit, par règlement, après l’adoption de son 
budget de fonctionnement pour l’année : 

   
(a) set a rate or rates of tax sufficient to raise  a) fixer un ou des taux d’imposition suffisants 

pour le prélèvement : 
   

(i) the revenue to be raised by 
property taxes as set out in the operating 
budget, and 

 (i) d’une part, des recettes qui doivent 
être obtenues par voie de taxes sur les biens 
conformément au budget de 
fonctionnement, 

   
(ii) the revenue to be raised in the year 
to pay for a local improvement or special 
service and to pay the requisitions payable 
by the municipality; 

 (ii) d’autre part, des recettes qui doivent 
être obtenues au cours de l’année afin que 
soient payés les améliorations locales ou les 
services spéciaux et que soit acquitté le 
montant des réquisitions payables par la 
municipalité; 

   
(b) impose taxes  b) imposer des taxes : 

   
(i) in accordance with the tax rate or 
rates set under clause (a) on the portioned 
value of each assessable property in the 
municipality that is liable under The 
Municipal Assessment Act to that tax, and 

 (i) en conformité avec le ou les taux 
d’imposition mentionnés à l’alinéa a), sur la 
valeur fractionnée de chaque bien imposable 
situé dans la municipalité et assujetti aux 
taxes en question en vertu de la Loi sur 
l’évaluation municipale, 

   
(ii) where the tax is in respect of a local 
improvement or special service, in 
accordance with the local improvement or 
special services by-law; and 

 (ii) si les taxes ont pour objet une 
amélioration locale ou un service spécial, en 
conformité avec le règlement sur les 
améliorations locales ou les services 
spéciaux; 

   
(c) set a due date for payment of the taxes.”;  c) fixer une date d’échéance pour le paiement 

des taxes. »; 
   
“Penalties  « Pénalités 
   
346(2) A council may by by-law  346(2) Le conseil peut, par règlement : 
   

(a) set a rate, subject to any limitation 
prescribed by the minister by regulation, at 
which penalties may be imposed in respect of 
tax arrears; and 

 a) fixer le taux, sous réserve des restrictions que 
prévoit le ministre par règlement, auquel des 
pénalités peuvent être imposées à l’égard 
d’arriérés de taxes; 

(b) impose penalties at that rate.”;  b) imposer des pénalités à ce taux. »; 
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AND WHEREAS the Rural Municipality of Ste. Anne 
has made estimates of all sums required by the 
corporation for the year 2026 which estimates are 
attached hereto as Schedule “A” and form part of 
this By-law; 

 ATTENDU QUE la Municipalité rurale de Sainte-Anne 
a estimé toutes les sommes requises par la 
corporation pour l’année 2026, lesquelles sont jointes 
aux présentes à l’annexe « A » et font partie du 
présent arrêté; 

   
AND WHEREAS it is necessary, by by-law, to levy a rate 
or rates of so much on the dollar upon the assessed 
value of all rateable property liable therefore in the 
municipality as the Council deems sufficient to raise 
the sums required for the lawful purposes of the 
corporation as shown by the said financial plan; 

 ATTENDU QU’il est nécessaire, par arrêté, de prélever 
sur la valeur imposable de tous les biens imposables 
de la municipalité un ou des taux par dollar que le 
conseil juge suffisant pour obtenir les sommes 
nécessaires aux fins légitimes de la corporation, 
comme le montre ledit plan financier; 

   
AND WHEREAS the portioned assessed value of the 
whole rateable property within the Rural 
Municipality of Ste. Anne according to the latest 
revised assessment roll is $497,064,370; 

 ATTENDU QUE la valeur déterminée fractionnée de 
l’ensemble des biens imposables situés dans la 
Municipalité rurale de Sainte-Anne selon le dernier 
rôle d’évaluation révisé est 497 064 370 $; 

   
AND WHEREAS it is necessary to fix rates of taxation 
for the purposes aforesaid and the time for the 
payment of all rates and taxes so fixed and levied; 

 ATTENDU QU’il est nécessaire de fixer les taux 
d’imposition aux fins susmentionnées et le moment 
du paiement de tous les taux et taxes ainsi fixés et 
prélevés; 

   
NOW THEREFORE the Council of the Rural 
Municipality of Ste. Anne, in open council assembled, 
enacts as follows: 

 PAR CONSÉQUENT, le conseil de la Municipalité 
rurale de Sainte-Anne, dûment assemblé, adopte ce 
qui suit : 

   
1. That the estimates of the Rural Municipality 
of Ste. Anne of all sums required for the lawful 
purposes of the corporation for the year 2026 as set 
forth in Schedule “A”, hereto attached and identified 
by the signatures of the Reeve and Chief 
Administrative Officer are hereby approved; 

 1. Que les estimations de la Municipalité rurale 
de Sainte-Anne de toutes les sommes requises aux 
fins légitimes de la corporation pour l’année 2026 
comme énoncées à l’annexe « A » ci-jointe et 
identifiée par les signatures du préfet et de la 
directrice générale sont par la présente approuvées; 

   
2. That the following respective rates of so 
much on the dollar be and are levied for the 
year 2026 upon the assessed value of all rateable 
property in the Municipality respectively liable 
therefore according to the latest revised assessment 
roll of general and personal property thereof, to 
raise the sums required for the uncontrollable and 
controllable purposes of the corporation which said 
rates, assessed value and sums required as set forth 
in Schedule “A”; 

 2. Que les taux respectifs suivants de tant par 
dollar soient et sont prélevés pour l’année 2026 sur la 
valeur déterminée de tous les biens imposables de la 
Municipalité respectivement assujettis à ces taux 
selon son dernier rôle d’évaluation révisé des biens 
généraux et personnels, afin de prélever les sommes 
requises pour les fins contrôlables et incontrôlables 
de la corporation, lesdits taux, valeur déterminée et 
sommes requises étant indiqués à l’annexe « A »; 

   
(a) The following respective Foundation and 
Special rates of so many mills on the dollar 
levied under Sections 184 and 187 of The Public 
Schools Act to provide payments to each of the 
said Education Support Levy and School 
Divisions, as well as an Allowance for Tax Assets: 

 a) Les taux de base et spéciaux par mille 
suivants prélevés en vertu des articles 184 et 187 
de la Loi sur les écoles publiques pour assurer les 
paiements à chacune des divisions scolaires et de 
la taxe d’aide à l’éducation, ainsi qu’une provision 
pour les actifs fiscaux : 

   

ESL/School Division Mill Rate  TAÉ/division scolaire Taux par millième 

Education Support Levy 7.411  Taxe d’aide à l’éducation  7,411 

Seine River #14 14.120  Rivière-Seine no 14 14,120 

Hanover #15 13.317  Hanover no 15 13,317 
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(b) A rate of 3.619 mills be levied for the 
year 2026 upon the assessed value of all rateable 
At Large properties in the Municipality to provide 
for the payment of the amounts estimated as 
required for: General Government Services, 
Protective Services, Transportation Services 
(Public Works Management including benefits 
and Public Works Shop operating costs), 
Environmental Health Services, Public Health and 
Welfare Services, Planning and Development 
Services, Economic Development Services (other 
than those listed in 2.c) and Fiscal Services (other 
than Capital Expenditures levied under Item 2(c) 
of this By-Law); 

 b) Un taux de 3,619 millièmes est prélevé pour 
l’année 2026 sur la valeur déterminée de tous les 
biens imposables généraux dans la Municipalité 
afin de pourvoir au paiement des montants 
estimés nécessaires pour les services suivants : 
administration publique, protection, transport 
(gestion des travaux publics, y compris les 
avantages sociaux et les coûts de fonctionnement 
des ateliers de travaux publics), santé 
environnementale, santé publique et bien-être, 
aménagement et mise en valeur, développement 
économique (autres que ceux énumérés à l’alinéa 
2c) et fiscaux (autres que les dépenses en 
immobilisations prélevées au titre de l’alinéa 2c) 
du présent arrêté); 

   
(c) A rate of 3.946 mills be levied for the 
year 2026 upon the assessed value of all rateable 
Rural Area properties in the Municipality with the 
exception of the Local Urban District (LUD) of 
Richer to provide for the payment of the amounts 
estimated as required for Transportation Services 
other than those listed in Item 2.b., Weed Control 
expenses under Economic Development Services 
and Capital Expenditures such as Public Works 
Equipment and Road Construction listed herein; 

 c) Un taux de 3,946 millièmes est prélevé pour 
l’année 2026 sur la valeur déterminée de tous les 
biens imposables ruraux dans la Municipalité, à 
l’exception du District urbain local (D.U.L.) de 
Richer, afin de pourvoir au paiement des 
montants estimés nécessaires pour les services 
de transport autres que ceux énumérés à l’alinéa 
2 b), les dépenses de désherbage dans le cadre 
des services de développement économique et 
les dépenses en immobilisations, telles que 
l’équipement des travaux publics et la 
construction de routes énumérées dans le 
présent; 

   
(d) A rate of 6.929 mills be levied for the 
year 2026 upon the assessed value of all 
rateable properties in the LUD of Richer to 
provide for the payment of the amount 
estimated as required for services provided to 
the LUD of Richer only; 

 d) Un taux de 6,929 millièmes est prélevé pour 
l’année 2026 sur la valeur déterminée de tous les 
biens imposables dans le D.U.L. de Richer afin de 
pourvoir au paiement du montant estimé 
nécessaire pour les services fournis au D.U.L. de 
Richer seulement; 

   
(e) A rate of 0.160 mills be levied for the 
year 2026 upon the assessed value of all 
rateable At Large properties in the Municipality 
to provide for the payment of the amount 
estimated as required for Debenture By-Law 
#07-2020, being a By-Law for the construction 
of the new Public Works Building; 

 e) Un taux de 0,160 millième est prélevé pour 
l’année 2026 sur la valeur déterminée de tous les 
biens imposables généraux dans la Municipalité 
afin de pourvoir au paiement du montant estimé 
nécessaire pour l’Arrêté sur une débenture 
no 07-2020, un arrêté pour la construction du 
nouveau bâtiment des travaux publics; 

   
(f) A Special Service Levy, under By-Law 
#2023-15 authorized under Section 312 of The 
Municipal Act, be levied for the year 2026 at a 
uniform rate of $86.32 applied on each 
developed non-residential use parcel, as well 
as on each dwelling unit, in the LUD of Richer 
upon all taxable, grant-in-lieu and exempt 
property, to provide for weekly curbside 
garbage collection services in the LUD of Richer 
only; 

 f) Une taxe sur les services spéciaux, en vertu 
de l’Arrêté no 2023-15 autorisé par l’article 312 
de la Loi sur les municipalités, est prélevée pour 
l’année 2026 à un taux uniforme de 
86,32 $ appliqué sur chaque parcelle mise en 
valeur à usage non résidentiel, ainsi que sur 
chaque logement, dans le D.U.L. de Richer sur 
tous les biens imposables, ceux faisant l’objet de 
subvention tenant lieu de taxes et ceux qui sont 
exemptés de taxes, afin de fournir des services 
hebdomadaires de collecte des ordures en 
bordure du trottoir dans le D.U.L. de Richer 
seulement; 

   
(g) A rate of 0.637 mills be levied for the 
year 2026 upon the assessed value of all 
rateable Rural Area properties in the 
Municipality to provide for the augmentation of 
the Public Works Equipment Reserve Fund; 

 g) Un taux de 0,637 millième est prélevé pour 
l’année 2026 sur la valeur déterminée de tous les 
biens imposables ruraux dans la Municipalité afin 
de pourvoir à l’augmentation du Fonds de 
réserve pour l’équipement des travaux publics; 
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(h) A rate of 0.200 mills be levied for the
year 2026 upon the assessed value of all
rateable At Large properties in the Municipality
to provide for the augmentation of the Fire
Protection Reserve Fund;

h) Un taux de 0,200 millième est prélevé pour
l’année 2026 sur la valeur déterminée de tous les
biens imposables généraux dans la Municipalité
afin de pourvoir à l’augmentation du Fonds de
réserve pour la protection contre les incendies;

3. That all taxes and rates imposed and levied
in the RM of Ste. Anne for the year 2026 shall be
deemed to have been imposed, due, and payable
on or before 4:30 p.m. on October 15, 2026;

3. Que toutes les taxes et tous les taux imposés
et prélevés dans la M.R. de Sainte-Anne pour
l’année 2026 sont réputés avoir été imposés, dus et
payables au plus tard à 16 h 30 le 15 octobre 2026;

4. That all payments, including those sent by
either mail or electronic method, must be posted on
or before 4:30 p.m. on October 15, 2026;

4. Que tous les paiements, y compris ceux
envoyés par la poste ou par voie électronique,
doivent être postés au plus tard à 16 h 30 le
15 octobre 2026;

5. That all 2026 tax arrears that exist after
12:00 a.m. on November 1, 2026 shall have a
penalty imposed upon the same at a rate of 1% per
month compounded annually and applied on the
first business day of each month;

5. Que tout arriéré de taxe de 2026 qui existe
après 0 h (minuit) le 1er novembre 2026 se verra
imposer une pénalité au taux de 1 % par mois
composé annuellement et appliqué le premier jour
ouvrable de chaque mois;

6. That delinquent (2025) tax arrears of no
more than $100.00 per roll that remain outstanding
on December 31, 2026, may be transferred to 2026
arrears without council approval.

6. Que tout arriéré de taxe de 2025 ou d’une
année précédente ne dépassant pas 100,00 $ par rôle
et demeurant impayé le 31 décembre 2026 puisse
être transféré à l’arriéré de 2026 sans l’approbation
du conseil.

DONE AND PASSED by the Council of the Rural 
Municipality of Ste. Anne, in Council duly assembled 
in the Rural Municipality of Ste. Anne, in Manitoba, 
this 8th day of April, 2026. 

FAIT ET ADOPTÉ par le conseil de la Municipalité 
rurale de Sainte-Anne, en conseil dûment assemblé 
dans la Municipalité rurale de Sainte-Anne, 
Manitoba, le 8 avril 2026. 

Original signed by / Original signé par:
_____________________________________________________

Richard Pelletier, Reeve/préfet 

Original signed by / Original signé par:
_____________________________________________________ 
Shelley Jensen, Chief Administrative Officer/directrice générale 

Read a first time this  25th day of March, 2026, by 
Resolution #2026-129. 
Read a second time this 8th day of April, 2026, by 
Resolution #2026-145 
Read a third time this 8th day of April, 2026, by 
Resolution #2026-146

Adopté en première lecture le 25 mars 2026 par la 
Résolution no2026-129. 
Adopté en deuxième lecture le 8 avril 2026 par la 
Résolution no2026-145 
Adopté en troisième lecture le 8 avril 2026 par la 
Résolution no2026-146 






























